Contrat de service                          No.- C-2005-       .       

entre     


et

L’employeur loue les services de l’artiste aux conditions suivantes :

1- Cadre de l’événement……………………………………………………………………….


(Festival, soirée, autre)

2- Lieu de la prestation de service :……………………………………………………………………………………….
…………………………………
………………………….
……………
  …………. 

     Adresse (no, rue)


              Ville


Province ou pays    Code postal

Responsable :………………………………  Tél…(          )……………………….







Fax…(          )……………………….







Courriel……………………………………………………….

3- Date et horaire de la prestation de service.

Les prestations de services de l’artiste auront lieu le(s) :………  ..………  ……  










     Jour(s)
Mois
Année


4- Le spectacle aura une durée de ……………….. minutes et commencera à ………………heures.

………………………………………………………………………………………………
5- L’artiste sera rétribué selon la grille ci-dessous, par chèque remis directement à l’artiste avant la représentation.

	Cachet (sans taxes)
	Frais de déplacements
	Frais d’hébergement
	Autres (per diem)
	Total (sans taxes)
	

	
	
	
	
	
	


6-Technique : la sonorisation, l’éclairage, le support technique, les tests de son et d’éclairage sont la responsabilité de ………………………………………(l’employeur ou de l’artiste, spécifier.)

………………………………………………………………………………………………………………………












7- Par sa signature ou celle de son représentant l’employeur assume la responsabilité des montants et s’engage à remplir fidèlement les obligations stipulées au présent contrat.
L’artiste s’engage à présenter le(s) spectacle(s) conformément aux modalités et à la programmation prévue et cela dans les règles de l’art.

8- En cas d’annulation pour raisons de force majeure, par l’une ou l’autre des parties 

(événement fortuit auquel il est impossible de résister ou palier), excluant la température, 

l’entente se terminera et chacune des parties assumera ses frais.

9- Si l’employeur ou l’artiste décide de ne plus présenter le spectacle et en donne un avis 15 jours avant la date prévue pour la tenue de l’événement aucune pénalité ne sera exigée d’aucune part et chacune des parties assumera ses frais. Si le spectacle est annulé plus tard que 15 jours avant la date de l’événement mais avant trois jours, une indemnité équivalent à la moitié du cachet prévu sera versée, par la partie qui aura annulé, à l’autre partie; toute annulation subséquente entraînera le versement d’une indemnité équivalent à la totalité du cachet par la partie qui a annulé.

10- À moins d’entente écrite l’employeur ne permettra pas d’enregistrement audio ou vidéo du spectacle de l’artiste. L’artiste devra assumer les frais de droits d’auteur s’il y a lieu ainsi que les assurances pour son matériel.

11- Autres clauses………………………………………………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Signé à ………………………………………..  le   …………   …….…….        200…


         Ville


                   jour

mois 
   année

Par  ………………………………………..



        (Signature du représentant de l’employeur)












Pour……………………………………………………………………………….


Ci-dessus l’employeur

Adresse : ………………………………………………………………………… 

Ville…………………………………………………….     Province……………………C.P. ……………..

et 
…………….…………………………………..



(Signature de l’artiste
)

Adresse : ………………………………………………………………………… 

Ville…………………………………………………….     Province……………………C.P. ……………..



XXX, conteur.





NAS :- _ _ _  _ _ _  _ _ _





ci-après désigné comme l’artiste








…………………………………


ci-après désigné comme l’employeur.


Représenté par


Nom………………………………..


Prénom…………………………….
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